
Le départ de la 39e édition des 20 km de Bruxelles sera donné le dimanche 27 mai 2018 à 10h00 sur
l’esplanade du Cinquantenaire. Notre vestiaire sera ouvert à partir de 8h15.

 (Institut Ernest Richard Avenue de la Chasse, 212) 

« 5 000 km volontaires pour stopper la pauvreté » 
Formulaire d'inscription ATD Quart Monde

A envoyer par la poste à ATD Quart Monde Action 20 km 12, Avenue Victor Jacobs - 1040 Bruxelles
Ou par fax n° 02/640.73.84 (en Belgique)  00 32 2 640 73 84 (depuis l'étranger)

ou par mail 20kmatd@gmail.com
Je désire qu’ATD Quart Monde s’occupe de mon inscription et je vous envoie ce formulaire avant le 10

mars 2018.
BULLETIN D'INSCRIPTION
INSCRIJVINGSFORMULIER

ENTRY FORM
20 km

DE BRUXELLES
DOOR BRUSSEL

Nom Naam Last name
………………………………………………………………………………
Prénom Voornaam First name
………………………………………………………………………………
Adresse Adres Address
……………………………………………………………………………………………………………………………………… N° Nr …… Boîte Bus Box ……
Code Postal Post Code Zipcode
…………………………………………………………………
Localité Plaats City
…………………………………………………………………
Pays Land Country
…………………………………………………………………
Nationalité Nationaliteit Nationality
…………………………………
Date de naissance Geboortedatum Date of Birth
……………………………………
Sexe Geslacht Sex    Langue Taal Language                               Taille du T-Shirt (XS S L M XL XXL)
 …………………………     …………………………………  …………
GSM Mobile
…………………………………………………………………
E-Mail
…………………………………………………………………
Nom de l'équipe  Ploegnaam  Teamname                         Temps réalisé ou estimé :   … heures … minutes
ATD QUART MONDE 

Je déclare être en bonne condition physique
Ik bevestig hierbij in goede fysieke conditie te zijn.
I declare hereby to be in good physical condition.

 Signature 

Payement de l'inscription = 25 € (pour les inscriptions par notre intermédiaire) sur le compte BE 0000 
7453 3685  (BIC BPOTBEB1) au plus tard le 10 mars 2018 avec mention « inscription 20 Km + nom & 
prénom » plus un deuxième versement séparé de 10.00 EURO minimum comme soutien avec mention 
« don 20 Km + nom & prénom ».

Les dons effectués sur ce même compte et  dont le total annuel atteint ou dépasse 
40,00 € peuvent donner droit à une attestation fiscale. (Agréation par le Ministère des Finances depuis 
1979 et acquise jusqu’en 2023 – renouvellement pour les années 2018 à 2023 reçu en janvier 2018 du ministre des 
Finances). Attention ! Pour qu’ils puissent donner droit à l’attestation fiscale, ils doivent être effectués par un versement 
séparé de tout autre paiement. ATD  Quart Monde Belgique ASBL est membre de l’Association pour l’Ethique dans la 

Récolte de Fonds (AERF), et adhère à sa charte..

mailto:20kmatd@gmail.com

